
 

Page 1 sur 2 – MAJ septembre 2022 
 

Centre de Gestion de la FPT de Haute Garonne – CS37666 - 31676 Labège Cedex  
Tél. : 05 81 91 93 00 – Fax : 05 62 26 09 39 - contact@cdg31.fr – www.cdg31.fr 

 

 
Charte de modération et d’engagement  
des réseaux sociaux au nom du CDG31 

 
 

I. Règles de modération  
 
Les réseaux sociaux au nom du CDG31, ouverts aux commentaires publics, font l’objet d’une 
modération a posteriori dans le cadre du principe de liberté d’expression garanti par la 
Constitution. 
 
Le modérateur se réserve le droit de supprimer sans préavis tout commentaire ou contenu 
répondant aux catégories énumérées dans la liste non-exhaustive ci-dessous, considéré comme 
non conforme à la loi, aux bons usages du net ou à la présente charte :  
 
Conformément à la législation française, les messages suivants, notamment, sont interdits :  

- Les provocations aux crimes et délits ; 
- Les incitations à la haine raciale, à la discrimination, à la violence ; 
- Les négations des crimes contre l'humanité et apologies de crimes de guerre ;  
- Les diffamations, injures et diffusions de fausses nouvelles ; 
- Les messages publicitaires, promotionnels ou commerciaux ; 
- Les messages publics comportant des données personnelles (nom, coordonnées postales, 

téléphone, adresse mèl, etc) ; 
- Les messages à caractère politique ou prosélytique ; 
- Les messages, commentaires ou images à caractère pornographique ou sexiste ; 
- Les incitations au piratage informatique ; 
- Les incitations à la consommation d’alcool et de stupéfiants ; 
- Les messages constitutifs de cyber harcèlement ; 
- La diffusion de contenus contraires aux droits d'auteurs ou droits voisins, au droit applicable 

aux bases de données, au droit à l'image ou au droit au respect de la vie privée. 
 

Le CDG31 envisagera les suites pour tout propos contraire à la législation : blocage, exclusion, 
signalement, poursuite pénale, etc.  
 

II. Préconisations éditoriales / Usage des réseaux sociaux 
 

- Soyez poli et respectueux des personnes et des biens ; 
- Utilisez la langue française en veillant à la compréhension du message par toutes et tous ; 
- Veillez à ce que votre message soit bien en rapport avec le sujet abordé ; 
- Vérifiez l’exactitude et les sources des informations que vous diffusez pour éviter la 

désinformation et les rumeurs ; 
- Ne postez pas plusieurs fois le même commentaire ; 
- N’abusez pas des lettres capitales : elles sont assimilées à un ton agressif et nuisent ainsi à la 

courtoisie des échanges. 
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Les contenus (logos de l’institution, œuvres, textes, photos, vidéos, etc.) sont la propriété du CDG31.  
Toute utilisation sans l’autorisation préalable de l’établissement d’un contenu protégé (au titre du 
droit d’auteur, du droit à l’image, du droit des marques, etc.) constitue un délit de contrefaçon. 
 
L’utilisateur des réseaux sociaux est seul responsable du contenu qu’il met en ligne sur la page 
(textes, images, opinions, fichiers, etc.). L’utilisateur s’engage à ce que les contenus qu’il publie ne 
soient pas de nature à porter atteinte aux intérêts légitimes de tiers quels qu’ils soient. 
 
Il lui appartient de prendre toutes les dispositions nécessaires permettant de protéger ses propres 
données pour accéder à la page. 
 
Pour contacter le pôle Diffusion Communication, vous pouvez adresser un mèl à l’adresse 
diffusion@cdg31.fr  
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